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(54) Emballage de part individuelle de produit alimentaire

(57) L’invention concerne un emballage de part indi-
viduelle d’un produit alimentaire, comportant une bar-
quette (14) destinée à contenir la part individuelle (12)
du produit alimentaire. L’emballage comporte une pelle
(16) amovible présentant une partie de support (28)
s’étendant dans un premier plan, et sur laquelle la part
individuelle (12) est en appui, la pelle (16) présentant un
premier rebord (30) s’étendant sensiblement perpendi-
culairement au plan de la partie de support (28), le pre-
mier rebord s’étendant depuis la partie de support jusqu’à
une extrémité supérieure et formant un moyen de pré-
hension, la pelle (16) comportant en outre deux rebords
secondaires (34, 36) s’étendant sensiblement perpendi-
culairement au plan de la partie de support (28) et défi-
nissant entre eux une direction secondaire, le premier
rebord (30) et les deux rebords secondaires (34, 36) étant
disposés les uns part rapport aux autres de sorte à limiter
le déplacement du produit alimentaire (12) selon la di-
rection secondaire et dans un premier sens perpendicu-
laire à la direction secondaire et orienté vers le premier
rebord (30), de sorte à autoriser son déplacement sans
un sens inverse au premier sens.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux embal-
lages de produits alimentaires.
[0002] Plus particulièrement, elle concerne ceux com-
portant une barquette destinée à contenir une part indi-
viduelle d’un produit alimentaire, de type quiche, ou tarte.
[0003] Il est connu de l’art antérieur des emballages
comportant des barquettes fermées hermétiquement
permettant d’offrir au consommateur un emballage indi-
viduel garantissant la conservation et la protection du
produit avant l’ouverture. Ce type de produit présente de
nombreux avantages, notamment leur capacité à être
transporté, pour des consommateurs nomades, qui sou-
haitent s’alimenter rapidement et dans différents en-
droits.
[0004] Toutefois les emballages de l’art antérieur pré-
sentent plusieurs inconvénients pour le consommateur.
Tout d’abord ces emballages ne permettent pas de con-
sommer le produit alimentaire facilement et sans le pren-
dre avec les mains, notamment lorsque ce dernier a été
réchauffé. Cela entraîne pour le consommateur un risque
de brûlure et un risque de se salir les mains. De plus la
nécessite d’utiliser des couverts en plastique peut être
contraignante pour des consommateurs « nomades »
qui souhaite se déplacer en s’alimentant.
[0005] Le but de la présente invention est de pallier
ces inconvénients et de proposer un emballage de part
individuelle de produit alimentaire offrant à l’utilisateur
une consommation facile grâce à une prise en main sim-
ple et protégée.
[0006] A cet effet l’emballage tel que décrit précédem-
ment est caractérisé en ce qu’il comporte en outre une
pelle amovible présentant une partie de support s’éten-
dant dans un premier plan, et sur laquelle la part indivi-
duelle est en appui, la pelle présentant un premier rebord
s’étendant sensiblement perpendiculairement au plan de
la partie de support, le premier rebord s’étendant depuis
la partie de support jusqu’à une extrémité supérieure et
formant un moyen de préhension, la pelle comportant en
outre deux rebords secondaires s’étendant sensiblement
perpendiculairement au plan de la partie de support et
définissant entre eux une direction secondaire, le premier
rebord et les deux rebords secondaires étant disposés
les uns part rapport aux autres de sorte à limiter le dé-
placement du produit alimentaire selon la direction se-
condaire et dans un premier sens perpendiculaire à la
direction secondaire et orienté vers le premier rebord, de
sorte à autoriser son déplacement sans un sens inverse
au premier sens.
[0007] Grâce à ces dispositions le consommateur peut
extraire le produit sans se brûler et sans se souiller les
doigts, et la consommation à chaud et « nomade » du
produit alimentaire est rendue aisée grâce au maintien
en trois points de la part individuelle.
[0008] Selon d’autres caractéristiques

- La partie de support de la pelle présente une forme

sensiblement triangulaire définissant une base et un
sommet principal opposé, et le premier rebord est
disposé sensiblement au centre de la base et les
deux rebords secondaires s’étendent respective-
ment au moins depuis les côtés adjacents à la base ;

- les deux rebords secondaires s’étendent respecti-
vement de part et d’autre des deux autres sommets
de la partie de support ;

- la barquette présente une profondeur P, et le premier
rebord présente une hauteur sensiblement égale à
la profondeur de la barquette, les rebords secondai-
res présentant une hauteur égale ou supérieure au
quart de la profondeur ;

- le fond de la barquette et la partie de support de la
pelle présentent des rainures et des éléments en
relief coopérant entre eux, de sorte à guider l’inser-
tion de la pelle dans la barquette ;

- les éléments en relief sont formés sur le fond de la
barquette et viennent s’emboîter dans des rainures
correspondantes réalisées dans la partie de
support ;

- le rebord de préhension comporte à son extrémité
supérieure une partie rabattue sensiblement paral-
lèle au plan de la partie de support et facilitant la
préhension ;

- la barquette est réalisée en plastique thermoformé
et la pelle est réalisée d’une seule pièce en plastique
injecté.

[0009] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée qui suit réalisée sur
la base des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective de
l’emballage selon l’invention en l’absence de produit
alimentaire,

- la figure 2 représente une vue en perspective de la
pelle selon l’invention,

- la figure 3 représente une vue en perspective de la
barquette selon l’invention,

- la figure 4 représente une vue en perspective de
l’emballage selon l’invention en présence d’une part
individuelle de produit alimentaire.

[0010] La présente invention porte sur un emballage
10 d’une part individuelle 12 d’un produit alimentaire, tel
qu’une tarte ou quiche, destinée à être consommée ra-
pidement et de manière nomade, c’est-à-dire dans un
endroit différent du lieu où il a été acheté.
[0011] Le marché du snacking augmente de manière
considérable depuis une décennie. Les consommateurs
prennent moins de temps pour déjeuner, et souhaitent
pouvoir consommer rapidement et en tout lieu leur pro-
duit alimentaire. La présente invention propose donc un
emballage permettant de faciliter cette consommation
nomade, comme cela va être décrit ultérieurement.
[0012] De manière générale les parts individuelles 12
présentent une forme sensiblement triangulaire, car dé-
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coupé dans une tarte de forme circulaire. L’emballage
tel qu’illustré présente aussi une forme triangulaire
s’adaptant parfaitement à la forme de la part individuelle.
Pour une meilleure compréhension du lecteur, la forme
triangulaire sera définie par une base et un sommet prin-
cipal opposé, et deux côtés adjacents à la base. La forme
de l’emballage illustré sur les dessins annexés n’est pas
limitative et ce dernier pourrait présenter toute autre for-
me, telle qu’une forme circulaire.
[0013] L’emballage 10 selon l’invention est constitué
de deux parties. Il comporte une barquette 14, illustrée
sur la figure 1, destinée à protéger le produit alimentaire.
Cette barquette est recouverte d’un film de recouvre-
ment, non représenté, de sorte à créer un environnement
hermétique permettant de conserver le produit alimen-
taire. La barquette est réalisée par thermoformage, en
matière plastique compatible avec un réchauffage au mi-
cro-onde tel que du polypropylène.
[0014] L’emballage 10 est aussi constitué d’une pelle
16, illustrée sur la figure 2, disposée dans la barquette
14, et permettant de faciliter la préhension du produit en
dehors de la barquette 14, et d’éviter au consommateur
de se salir ou de se brûler les doigts. La pelle 16 est
réalisée par injection en matière plastique compatible
avec un réchauffage micro-onde, tel que du polypropy-
lène.
[0015] La barquette 14 et la pelle 16 présentent cha-
cune une forme triangulaire définissant une base 14a,
16a et un sommet principal 141, 161 opposé. La barquet-
te comporte un fond 18 de forme sensiblement triangu-
laire à partir duquel s’étend, dans un plan sensiblement
perpendiculaire à celui du fond, un rebord latéral 20 dé-
finissant la profondeur P de la barquette 14. La barquette
comporte en outre un rebord supérieur 22 s’étendant au-
dessus du rebord latéral 20, dans un plan sensiblement
parallèle à celui du fond 18. Le rebord supérieur 22 est
adapté à recevoir un opercule de recouvrement qui est
fixé par adhésion. L’opercule permet de créer un volume
hermétique de conservation du produit alimentaire.
[0016] Selon une variante de réalisation, la barquette
14 comporte sur les sommets du rebord supérieur 22,
au moins deux languettes 24, 26s’étendant au-delà du
rebord supérieur 22, et dans le même plan, de sorte à
faciliter la prise en main de l’emballage par le consom-
mateur.
[0017] La pelle 16, illustrée sur la figure 2, présente
une partie de support 28 s’étendant dans un premier plan
sensiblement, et sur laquelle la part individuelle est en
appui. Lorsque la pelle 16 est disposée dans la barquette
14, la partie de support 28 est parallèle et en appui sur
le fond 18 de la barquette 14. La partie de support 28
présente une forme triangulaire. La distance entre l’ex-
trémité opposée 161 et la base 16a de la partie de support
est inférieure à la distance séparant le sommet principal
141 et la base 14a du fond de la barquette de sorte à
faciliter l’insertion ou le retrait de la pelle 16 par rapport
à la barquette 14.
[0018] La pelle 16 présente un premier rebord 30

s’étendant dans un plan sensiblement perpendiculaire à
celui de la partie de support 28, depuis cette dernière
jusqu’à une extrémité supérieure. Le premier rebord 30
forme un moyen de préhension permettant une préhen-
sion facile pour le consommateur. De manière à offrir
une meilleure prise en main par le consommateur, le pre-
mier rebord 30 présente une hauteur sensiblement égale
à la hauteur du rebord latéral 20 de la barquette 14 et
comporte en outre une partie rabattue 32 sensiblement
parallèle au plan de la partie de support 28 à son extré-
mité supérieure. Grâce à ces dispositions, le consom-
mateur peut saisir d’une seule main la pelle sur laquelle
est disposée la part individuelle, et disposer de l’autre
main pour effectuer d’autres activités.
[0019] La pelle comporte en outre deux rebords se-
condaires 34, 36 s’étendant sensiblement dans un plan
perpendiculaire à la partie de support 28. Le premier re-
bord 30 et les deux rebords secondaires 34, 36 coopèrent
de sorte à limiter le mouvement de la part individuelle
sur la partie de support 28, afin d’éviter une chute de
cette dernière, tout en permettant de la déplacer dans
un sens orienté vers le sommet principal 161, afin que
l’utilisateur puisse la consommer.
[0020] Tel qu’illustré sur les figures annexées, les re-
bords secondaires 34, 36 s’étendent respectivement de
part et d’autre des deux sommets 162, 163 de la base
16a de la partie de support 28. Ils s’étendent d’une part
du côté de la base 16a de la partie de support 28 et
d’autre part vers les côtés adjacents 16b, 16c à la base
16. La hauteur des rebords secondaires 34, 36 disposés
le long des côtés adjacents 16b, 16c à la base 16a est
au maximum égale ou supérieure au quart de la profon-
deur P de la barquette et tend à diminuer en direction du
sommet principal 161, de sorte à permettre le déplace-
ment de la part individuelle vers le sommet principal 161
de la partie de support 28.
[0021] Selon un mode de réalisation préféré, le fond
18 de la barquette 14 présente des éléments en relief 38
qui coopèrent avec des rainures 40 ou des orifices réa-
lisés dans la partie de support 28 de la pelle 16, de sorte
à guider l’insertion de la pelle 16 dans la barquette 14,
et son positionnement correct. A cet effet, les éléments
en relief 38 viennent s’emboîter dans les orifices qui pré-
sentent une forme complémentaire.
[0022] La présente invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits ou détaillés qui ne sont
donnés qu’à titre d’exemple.

Revendications

1. Emballage de part individuelle d’un produit alimen-
taire, comportant une barquette (14) destinée à con-
tenir la part individuelle (12) du produit alimentaire,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre une pelle
(16) amovible présentant une partie de support (28)
s’étendant dans un premier plan, et sur laquelle la
part individuelle (12) est en appui, la pelle (16) pré-
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sentant un premier rebord (30) s’étendant sensible-
ment perpendiculairement au plan de la partie de
support (28), le premier rebord s’étendant depuis la
partie de support jusqu’à une extrémité supérieure
et formant un moyen de préhension, la pelle (16)
comportant en outre deux rebords secondaires (34,
36) s’étendant sensiblement perpendiculairement
au plan de la partie de support (28) et définissant
entre eux une direction secondaire, le premier rebord
(30) et les deux rebords secondaires (34, 36) étant
disposés les uns part rapport aux autres de sorte à
limiter le déplacement du produit alimentaire (12) se-
lon la direction secondaire et dans un premier sens
perpendiculaire à la direction secondaire et orienté
vers le premier rebord (30), de sorte à autoriser son
déplacement sans un sens inverse au premier sens.

2. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel la partie de support (28) de la pelle (16) pré-
sente une forme sensiblement triangulaire définis-
sant une base (16a) et un sommet principal opposé
(161), et dans lequel le premier rebord (30) est dis-
posé sensiblement au centre de la base (16a) et les
deux rebords secondaires (34, 36) s’étendent res-
pectivement au moins depuis les côtés adjacents
(16b, 16c) à la base (16a).

3. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel les deux rebords secondaires (34, 36) s’éten-
dent respectivement de part et d’autre des deux
autres sommets (162, 163) de la partie de support
(28).

4. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel la barquette (14) présente une profondeur (P),
et le premier rebord (30) présente une hauteur sen-
siblement égale à la profondeur (P) de la barquette
(14), les rebords secondaires (34, 36) présentant
une hauteur égale ou supérieure au quart de la pro-
fondeur (P).

5. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la barquette (14) présente un fond
(18), le fond (18) de la barquette (14) et la partie de
support (28) de la pelle (16) présentent des rainures
(40) et des éléments en relief (38) coopérant entre
eux, de sorte à guider l’insertion de la pelle (16) dans
la barquette (14).

6. Emballage selon la revendication 4, dans lequel les
éléments en relief (38) sont formés sur le fond (18)
de la barquette (14) et viennent s’emboîter dans des
rainures (40) correspondantes réalisées dans la par-
tie de support (28).

7. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le premier rebord (30) comporte à
son extrémité supérieure une partie rabattue (32)

sensiblement parallèle au plan de la partie de sup-
port (28) et facilitant la préhension.

8. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la barquette (14) est réalisée en
plastique thermoformé et la pelle (16) est réalisée
d’une seule pièce en plastique injecté.
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